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Consignes et Recommandations sanitaires pour la réouverture des 

piscines 

 

NB : Cette fiche a pour objectif de lister les recommandations sanitaires avant toute ouverture de 

piscines. Néanmoins, cette fiche ne peut être prise comme une décision administrative de 

réouverture dans le cadre de la levée des mesures de confinement.  

Consignes aux personnes responsables des eaux de piscines 
Avant la réouverture de l’établissement, lorsqu’elle est autorisée, la personne responsable veille à 

procéder au nettoyage et à la désinfection des sols et des surfaces ainsi que des installations 

sanitaires et des équipements.  

Concernant les installations techniques propres au traitement de l’eau des bassins, le responsable 

vérifie :  

- le fonctionnement des installations de filtration et traitement de l’eau, des sondes de mesure 

chlore-pH, l’encrassement des cannes d’injection des réactifs.   

- l’état du média filtrant et procédera si besoin, aux réajustements nécessaires afin d’obtenir 

une filtration optimale (mise à niveau, rajout ou changement du média). Pour les filtres 

disposant d’une purge basse, il sera réalisé une purge abondante afin d’éliminer les eaux 

stagnantes de fond de filtre. Si besoin, il procède au nettoyage des préfiltres et au lavage des 

filtres. 

- les dispositifs d’injection des produits notamment, le bon fonctionnement des mélangeurs, 

des systèmes d’injection (pompe, électrovannes …) et des automates. Pour ces derniers, il 

devra être vérifié l’état des sondes d’analyses et des éventuels filtres ainsi que l’étalonnage 

de ces appareils. 

- l’état et la quantité du stock de réactifs (ainsi que la date de péremption). Pour l’ensemble 

de ces opérations, il peut se référer aux procédures internes de nettoyage, d’entretien et de 

maintenance de ces installations.  

Il est recommandé de procéder au nettoyage et à la désinfection de l’ensemble des dispositifs de 

reprise par la surface. 

En cas de vidange du (des) bassin(s), il est recommandé de procéder au nettoyage et à la 

désinfection du bassin et du bac tampon lorsqu’il existe. Pour rappel, la règlementation prévoit a 

minima une vidange annuelle du (des) bassin(s). Celle-ci peut donc être envisagée avant la 

réouverture de l’établissement, lorsqu’elle est autorisée.  

Dans tous les cas, les bassins de moins de 10 m3, les pataugeoires, les pédiluves et les bains à remous 

seront vidangés totalement, nettoyés et désinfectés, avant la réouverture de l’établissement.   
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72H avant la réouverture de l’établissement au public, le responsable remet en route le 

fonctionnement des installations permettant le renouvellement et le traitement de l’eau. Si le bassin 

n’a pas fait l’objet d’une vidange totale, un mélange d’eau neuve et d’eau recyclée alimente le 

bassin. Le recyclage de l’eau est assuré 24H/24 et l’eau doit être désinfectée et désinfectante. Les 

produits ou procédés utilisés pour le traitement de l’eau sont autorisés par le ministère chargé de la 

santé. 

Pour rappel, la règlementation prévoit une fréquence de recyclage de l’eau en fonction du type et du 

volume du bassin :  

 8H (bassin de plongeon, fosse de plongée subaquatique) ;  

 0H30 (pataugeoire) ;  

 1H30 pour les autres bassins ou parties de bassins de profondeur inférieure ou égale à 1,5 m;  

 4H pour les autres bassins ou parties de bassins de profondeur supérieure à 1,5 m. 

Après la remise en fonctionnement des installations de recyclage et de traitement de l’eau et avant 

la réouverture de la piscine, le responsable procède à la surveillance de l’eau deux fois par jour et ce, 

pendant au moins 48H avant la réouverture. Cette surveillance porte sur les paramètres notés dans 

le tableau ci-après : 
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En cas de non conformité, des mesures correctives sont nécessaires afin de rétablir la conformité de 

l’eau de piscine.  

L’ensemble des opérations effectuées dans le cadre de la réouverture des piscines doit être consigné 

dans le carnet sanitaire.  

Pour les établissements assujettis au contrôle sanitaire,  le responsable de la piscine informe l’ARS 

de la date prévisionnelle de réouverture du ou des bassins. Toute fermeture d’un bassin pour la 

saison devra également être signalée. 

Focus sur les bassins spécifiques (bains à remous) et le risque légionellose  

Référence : Circulaire DGS/EA4 no 2010-289 du 27 juillet 2010 relative à la prévention des risques infectieux et 

notamment de la légionellose dans les bains à remous (spas) à usage collectif et recevant du public  

De la même manière que pour les piscines publiques, le responsable veille au nettoyage et à la 

désinfection des installations ainsi qu’à la vérification du bon fonctionnement des installations de 

traitement de l’eau, en se référant aux procédures internes de nettoyage, de maintenance et 

d’entretien des installations.  

Le responsable procède à la vidange totale du bain à remous, puis au nettoyage, à la désinfection et 

au rinçage du fond et des parois du bassin et des dispositifs de reprise des eaux par la surface, ainsi 

qu’au lavage et au décolmatage des filtres et à leur désinfection. Le responsable porte une grande 

attention à la maintenance des filtres, ceux-ci étant souvent des niches pour les bactéries 

susceptibles de contaminer les équipements en cas d’insuffisance de la désinfection ou de problème 

technique.  

La remise en route des installations doit comprendre : 

 un recyclage total de l’eau au moins deux fois par heure, avec au mieux un temps de 

recirculation de l’ordre de quelques minutes ;  

 une chloration choc (au moins 5-6 mg/l en chlore pendant au moins 2 cycles complets de 

recyclage) suivie d’une remise à niveau à des valeurs réglementaires ;  

 l’injection de désinfectant en continu après la filtration. La désinfection est faite en continu.  

L’exploitant est tenu de surveiller la qualité de l’eau du bassin en procédant notamment :  

 à l’analyse au moins deux fois par jour des paramètres physico-chimiques mentionnés dans 

le tableau ci-dessus ;   

 à l’analyse du paramètre Legionella pneumophila : la limite de qualité pour ce paramètre est 

de 1000 UFC/L . 

NB : Le résultat d’analyse du paramètre L. pneumophila doit être connu avant l’ouverture du bain à 

remous au public. Un délai supplémentaire pour l’ouverture de ce type de bassin au public est retenu 

jusqu’à l’obtention du résultat conforme de ce paramètre.  

L’ensemble des opérations effectuées dans le cadre de la réouverture des piscines doit être consigné 

dans le carnet sanitaire. 
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Recommandations spécifiques aux mesures de protection des populations  
Les recommandations ci-dessous sont extraites de l’avis du Haut conseil de santé publique (HCSP) en date du 24 

avril 2020 (publié le 26 avril 2020)  

Tout établissement recevant du public nécessite lors d’une éventuelle réouverture (après une 

interruption prolongée d’activité), les mesures ci-dessous :  

 De procéder aux opérations adaptées d’entretien et de purge du réseau d’eau froide afin 

d’évacuer le volume qui a stagné dans les canalisations intérieures pendant la durée de la 

fermeture. 

 De mettre en œuvre les mesures prévues dans l’arrêté du 1er février 2010 relatif à la 

surveillance des légionnelles dans les installations de production, de stockage et de 

distribution d’eau chaude sanitaire, lorsqu’un ERP a fermé ses portes pendant plusieurs 

semaines.  

 


